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pour, et nýexcédans pas les sommesci-limitées, on ne souffrira aucuns appels Et par

l'autorité susdite plein pouvoir est aussi donné et accordé à trois desdits Juges de Paix

deconstituer une Cour, avec pouvoir de tenir des Séances de Quartier dans leurs dis-

tricts respectifs de trois en trois mois, et aussi d'entendre et décider toutes les causes

et affaires de propriété dont la valeur sera au dessus de dix livres, et nýexcédant pas

trente livres argent courant de Québec, dont il sera libre'aux parties dppeller à la

Cour Supérieure, ou Cour du Banc. du Roi: Et par cette présente, il est en outre

Ordonné, Que les diits, Juges de Paix adresseront leurs Ordres (ou Warrants) aux capi-

taines et autres ofriciers de milice de cette province, pour être par eux ýexécutés,, jus-

ques à l'arrivée du Prévôt Marêchal duëment authorisé de sa Majesté, et que -d'autres

officiers inférieurs soient nommés à cet effet; tous les officiers tant civils.que militai-

res,.et autresfideles sujets de sa Majesté, sont par la présente commandés et requls

eaider et assister. lesdits Juges, et officiers de milice, dans la parfaite exécution de

leur devoir.ý Et Il est en outre Ordonné et Commandé, par l'autorité susdite, Que

deux Juges de Paix feront de semaine ý;. leur tour, pour le meilleur réglement de la

Police, et -autres matières et choses dans les villes de Québec et de Montréal, et que

les, noms des Juges qui sont de semaine seront affichés sur la porte de la maison de

séance par le Greffier de'Paix, deux jours avantleurs jours reopèedfs de $6ýncej à fin

que personne, ne puisse ignorer à qui ils doivent sadresser pour obtenir justice.

Et commè à préseýt il n'y a pas un nombre FiuEsant, deý sujets Protestans, £ai@aný

le -ý r résid ýnce dans JE, district projesté dés Trois BiWières, fflliflég pour are Juges dé

paix, et tenir des Séances de Quartier, -17 est en, outre Ordonné et Déc1aréý par t'au-

thorit6 susditý, Que dorénavant cette province sera divisée eý deux districts, qui seront

eonnûe et dénomméa les districts de Québec et de Montréal, pour le présent, et jusques

à ce il y aye un nombre suffisant de personnes établiës dans ou près des Trois

Biviérea &Cément queifiées pour exercer la charge de Juges de Paix, et pour tenir deo.

séances de Quartier ci-dessus mentionnées, ou jusques à ce que le bon plaisir dé M.

MaWM soit connû à cet effet; et que ces deux districts soient divisés au -Sud par la

iivî6re Godefroy, et au Nord du Fleuve par la riviére St. Maurice.

Et comme on pense qeil est txpédient et nécessaire, pour la prompte et p" ite

ÇXéeution des loix, et pour l'aisance et la sureté des sujets de sa Majesté,. quM y ay'p
desoÉiaieli-s inférieurs nommés dans chaque paroisse de cette province, Il est en outré

Ordonné, par l'autorité susdite, Que la majeure partie des habitans tenans feuet lièù_. -
-ne les vingt-quatre de

dans ehaque paraisse, éliront, to Juin de chaque année, six)

lw=eo bons et suffisans, pour servir de Baillis et de Sous-Baillis pour chaque parois",

ýdOnt.ilà envoyéront les, noms dans les quatorze jours sui7pu l'élection au Député

secrétaire; ', et de ce nombre le GouvSneur on commandant, M , ÜlLd pour-le %i-,
àles perfifflffl qui «ereêiýon't la chai

aime le consentement du con -ge de

']ýûillie et -de Sàus-Baillis Et, cette nomination ffla nôtlflée

Par 1 e Député 8écrétaire aux paroisses reeeetiveý4 et'Publiée aus8ý dans lý Gewttýé düý

Québec, quelque. jour de la dernière semaine d'ÀoÛt dons chaque aùn6ý; etý les dits

'U llis et Sou8-Baglis ainsi nommés, entreront en charge, et commenceront à remplir

leurs f-onctions, le -vinkt-Ùmf de Septembre de chaque année. 1
seràlélu7,une.uconde fois au mâmeEmploi, excepté que, tous 1ee

ur, ou Wil y aye quelque'sujet ai -re ceur
oîssiens ayent servi à lew tO de pl *nte, cont

tou ý)nt été dé a8sés, qui soit safflgamment apwé de preuves-, mais afin que les pl-

'eýYa no soient pas tous nouve" à1a fois, et que ceux qui restent puissent iüetruire

qui entrent en charge, un des Sous-BajUis de- chaque paroieee, ma éJtý et uoeÉné'

4illi de la dite paroisse l'Ant suivante.
Si un BailE meurt pendant qu'il Wý eu chargé, ý Gouy 1 erneur ou Commaud=t en

-noxnmera pour le reste de l'année, un de ceux rapportés pgr la dite I>iroim,

*U)r Mrfir de Sous-Bkilli; et si un Sous-138illi -vient à decëder Pendopt q'teil eàt Gà

ý,Aw4,N -k Beni le la 'p&r0iAýe le premier jour de rigte guivarit " àsào,

61ixe un'autre, d"t il £erg mon rapport ainsi qu'il est Ait.


